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UN double incendie ayantdétruit trois maisons s'estproduit le 2 avril dernier,vers 21 heures, au quar-tier Saint-Benoît à Min-voul, sans toutefoiscauser de perte en vie hu-maine. Le feu serait partid'une lampe posée àproximité de deux bidonsd'essence, dans la pre-mière habitation. C'est que face aux cou-pures intempestivesd'électricité dans cettecommune du nord duGabon, les populationssont contraintes de re-courir à des lampes à pé-trole... comme  au village.Et pour lutter contre laprécarité criante dans lacontrée, du fait, entre au-tres, de l'absence d'entre-prises pour leur offrir desemplois, quelques jeunesMinvoulois ont décidé de

se lancer dans la créationde petits métiers. C'estdans ce cadre qu'unemère vivant en coupleavec plusieurs enfantss'est, depuis lors, investiedans la vente d'essence. Ce soir-là donc, lors du ra-vitaillement en pétroled'une lampe tempête al-lumée, à proximité dedeux bidons d'essence, lefeu serait parti en déclen-chant une détonation. Lasoudaine et forte pres-sion des flammes étaittelle, que la mère, seuleadulte dans la maison à cemoment-là, a juste eu letemps de sauver ses en-fants, ainsi que deux ma-telas rapidement sortisde la maison par un voi-sin. La presque totalité despièces de la maison defeue Bissobé-Zebiky a étéravagée par les flammes.Mais peu avant que le feune s'éteigne, un jeunehomme, semble-t-il, sousl'effet de l'alcool et duchanvre indien, aura

Trois maisons entièrement détruites au quartier Saint-Benoît
Double Incendie à Minvoul
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Les flammes ont tout détruit sur leur passage.
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Les propriétaires devront reconstruire pour se faire un toit.
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Cocody/Côte d'Ivoire : sévère
correction pour des violeurs
chez un militaire à la retraiteTrois individus ont fait irrup-tion, le Jeudi dernier, aux envi-rons de 22 heures, au domiciled'un militaire à la retraite, dansle but d'assouvir leur passionviolente. Sur place, ils se sontsaisis de la maîtresse des lieuxet, s'apprêtaient à passer àl’acte dans la chambre devantles enfants, quand ils ont étésurpris par l’époux. En réaction,ce sont deux décharges d’ungros calibre que l’un d'eux areçu dans le dos. Puis voyantl'opération déchanter, le restedu gang s’est pressé de prendrela fuite. À l'arrivée de la policeet des secours, toutes les tenta-tives réalisées pour réanimer lemalfaiteur grièvement blessésont restées vaines. Les enquê-teurs ont néanmoins recueilliquelques indices susceptiblesde retracer la piste des scélé-rats.
Antokpa/Bénin : morte et en-
terrée au Congo, mais aper-
çue au Bénin comme
vendeuse au marchéMarina B était morte à Brazza-ville dans le quartier Poto-Potodans des conditions drama-tiques. Après un malaise alorsqu’elle partageait un repas avecses amies dans un restaurant,elle est transférée d’urgence auCHU de Brazzaville où elle rendl’âme dans les heures qui sui-vent. Quelques mois après soninhumation, deux de ses voi-sines qui effectuaient un voyaged’affaires à Cotonou l’aperçoi-vent au grand marché d’An-tokpa où elle avait une table.Après s’être rassurées d’êtrebien en face de leur voisine,elles ont fait appel à la police.Marina a été confrontée à sesnouveaux parents qui se sontavérés être ses bourreaux.
Tambacounda/Sénégal : un
caissier de la Cncas se suicideUn agent de la Caisse nationalede crédit agricole du Sénégal(Cncas) en service à Tamba-counda s’est suicidé chez lui, auquartier escale de la même ville.Son corps a été découvert cejeudi matin. Des témoins inter-rogés par la Rfm expliquent quela veille, il a envoyé un enfant luiacheter une corde. Mais per-sonne ne pouvait se douter qu’ilallait abréger sa vie puisqu’il ades moutons chez lui. L’on pen-sait que la corde était destinéeà attacher ses bêtes. Son corpsa été déposé par les Sapeurs-pompiers à la morgue de l’hôpi-tal régional de Tambacounda.
Plateau (centre)/Nigeria : un
mari sans pitié vend son
épouse pour un sacrifice ri-
tuelDans l'Etat du Plateau (centre), auNigeria, un homme a vendu safemme à deux sorciers, pour 3800 euros, soit 800 mille Naira,qui voulaient sacrifier une viergedans le cadre d'un rituel de magienoire. Le mari sans pitié, habitantde la ville de Kwalla, a attiré safemme dans la forêt, soi-disantpour aller chercher du bois dechauffage. Sur place, les deux sor-ciers, qui avaient déjà versé unepartie de la somme au mari, sesont aperçus que la femme étaitson épouse et qu'elle n'était pasvierge et ne pouvait donc pas ser-vir au sacrifice. Les suspects sonten détention provisoire et vontêtre poursuivis pour associationde malfaiteurs et tentative demeurtre.
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ACHILLE Patrick Dindou-mou, journaliste chez nosconfrères "Échos duNord" et "Faits Divers", a-t-il passé sa deuxièmenuit en garde à vue, hier,à la Brigade spéciale de lapolice judiciaire (BSPJ) dutribunal de Libreville ? Ilétait quasiment impossi-ble de le savoir jusqu'aumoment où nous met-tions sous presse. En re-vanche ce qui est sûr,c'est que jusqu'à 23heures, tout laissait croireque ce serait le cas, ainsi

que l'a du reste indiquéun gendarme de la bri-gade contacté dans la soi-rée. Une autre sourceémanant de nos confrèresa confirmé cette informa-tion, indiquant quequelques-uns d'entre eux,par solidarité à leur col-lègue détenu depuis deuxjours, avaient assiégé lesenvirons de l'unité degendarmerie pour de-mander sa remise en li-berté. Mais, ils auraientété priés d'évacuer leslieux par les agents. Ilsemble que la tension soitmontée d'un cran, hieraprès-midi, entre certainsresponsables des hebdo-madaires et quelques

membres de la chaîne ju-diciaire, qui n'auraientpas apprécié les proposquelque peu amènestenus au téléphone par unmembre du groupe depresse à leur endroit. Nosconfrères s'interrogenttoutefois sur "l'acharne-ment" exercé sur un desleurs, dans la mesure où,disent-ils, Achille PatrickDindoumou aurait été"dédouané" par le neveude dame Léa Boussougouqui l'accuse de harcèle-ment, tentative d'escro-querie et chantage. Eneffet, interpellé, jeudi der-nier, Orcel Vianney Mi-koto avait reconnu,devant les enquêteurs,

que c'est lui qui avaitfourni au journaliste,pour publication, les do-cuments personnels de satante, afin de se vengerd'elle, pour non-respectde la promesse qu'elle luiaurait faite de lui verser10% des 60 millions defrancs perçus dans lecadre d'un marché deconstruction du futursiège du secrétariat géné-ral de la Conférence inter-africaine des marchésd'assurance (Cima). M.Dindoumou, lui, n'a cessé,depuis son arrestation, declamer que c'est pour re-couper ses sources qu'ilaurait joint Mme Bous-sougou au téléphone,

dans une affaire qui durecependant depuis l'annéedernière. Ce que contestela dame, qui maintientmordicus que le journa-liste exerçait un chantagesur elle en menaçant depublier ses documents aucas où elle persisterait àne pas lui verser sa partdu gâteau. Mais, au-delàde la mise en cause pré-sumée du reporterd'"Echos du Nord" et de"Faits Divers", il sembleque cette affaire cache en-core bien des non-dits au-tour desquels ilconviendrait que les en-quêteurs fassent toute lalumière. Affaire à suivre.

Achille Patrick Dindoumou toujours en garde à vue ?
Affaire du journaliste des hebdomadaires "Echos du Nord" et "Faits Divers"
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l'étonnante idée de subti-liser les deux matelas sau-vés quelque tempsauparavant, qu'il a dépo-sés dans son salon, à unecinquantaine de mètresplus bas du lieu du pre-
mier incendie. Sans savoirque le feu couvait à l'inté-rieur d'un de ces matelas. En allant dormir, il étaitloin d'imaginer à quoi ils'exposait. D'autant que,vers 1 heure du matin, un

autre incendie s'est dé-clenché dans sa demeure,avant que les flammes nese propagent dans celled'une autre compatriote,Thérèse Mengue, détrui-sant tout sur leur passage


